Annexe a la délibération n° 2022-704
du CC n° 14 en date du 15.12.2022

Le Président

Yves GOASDOUE
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DIRECTION DE L'AMENAGEMENT




TARIFS COMMUNAUTAIRES - propositions 2023

Urbanisme - frais de reprographie

0,18€

0,36 €

20,00 €

TARIF 2023
1 Papier 0,18€ 0,36 €
URBANISME Forfait
2 |Frais de reproduction des dossiers d'urbanisme (Permis de construire...) 22,00 €
3 Frais de reproduction des dossiers d'urbanisme (Permis de construire...) 27,00 €

avec plans AO couleurs

25,00€




